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ARTICLE 3

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« et les III à VI de l’article 2 »,

les mots :

« , les III à VI de l’article 2 et les deux derniers alinéas de l’article L. 226-4-1 du code de
commerce tels qu’ils résultent de l’article 2 bis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination qui fixe à 6 ans le délai laissé aux sociétés en commandite
par actions pour atteindre un taux de 40 % de représentants du même sexe dans leur conseil de
surveillance. 


